
OFFRE DE COLLABORATION LIBÉRALE 
AVOCAT-E EN DROIT DES ASSURANCES ET PRÉJUDICE CORPOREL 

 

� Poste basé à Rennes 
 
Le Cabinet Lavolé, situé à Rennes, est un acteur reconnu dans le domaine du droit des assurances et 
de la réparation du préjudice corporel. Nous intervenons auprès d'une clientèle variée, tant en conseil 
qu’en contentieux, en assurant des services juridiques de haute qualité. En plus de notre expertise en 
droit des assurances, nous disposons de compétences dans plusieurs autres domaines du droit, 
notamment :   

 Responsabilité civile et assurances   

 Accidents de la vie privée et professionnelle   

 Droit du travail et de la sécurité sociale   

 Droit de la construction et immobilier   

 Droit des personnes et du patrimoine   
 
Dans le cadre de notre développement, nous recherchons un avocat-e collaborateur libéral spécialisé 
en droit des assurances et préjudice corporel. 
 
Missions :   

 Conseiller et assister nos clients sur les questions relatives au droit des assurances et à la 
réparation du préjudice corporel.   

 Gérer les dossiers contentieux en lien avec les sinistres, accidents et réparations de préjudices 
devant les juridictions compétentes.   

 Développer des stratégies adaptées aux besoins spécifiques des clients, en particulier dans la 
gestion des dossiers d'indemnisation.   

 Assurer une gestion rigoureuse des dossiers, avec un suivi constant et une communication 
proactive.   

 Contribuer à la croissance du cabinet en apportant des solutions innovantes et en renforçant 
la fidélisation de la clientèle existante.   

 Participer à la valorisation des offres du cabinet, notamment en matière de services 
d'assurance et de réparation du préjudice corporel.   

 
Profil recherché :   

 Titulaire du CAPA et d’un Master 2 en droit des assurances, préjudice corporel ou discipline 
similaire et/ou d’une première expérience en cabinet d'avocats qui serait un plus, 
particulièrement dans le domaine du préjudice corporel.   

 Excellentes compétences rédactionnelles et capacité à gérer des dossiers complexes.   

 Sens aigu de l’analyse et de la stratégie, avec un esprit pratique orienté solution.   

 Autonomie, rigueur et capacité à travailler dans un environnement exigeant.   

 Bonnes aptitudes commerciales et sens du développement client.   

 Capacité à travailler en équipe tout en étant force de proposition. 
 
Nous offrons :   

 Une collaboration libérale dans un cabinet à taille humaine, favorisant l’esprit d’équipe et la 
bienveillance.   

 Une gestion variée et stimulante de dossiers en droit des assurances et préjudice corporel.   

 Des outils et ressources de pointe pour faciliter votre pratique (bases de données juridiques, 
veille juridique, documentation spécialisée).   

 Un accompagnement personnalisé pour le développement de vos compétences et de votre 
carrière.   



 Une rétrocession attractive et évolutive, selon profil.   

 possibilité de télétravail, à jour variable selon l’ac�vité.   

 Mise à disposition d’un véhicule pour les déplacements professionnels. 
 
Candidature :   
Si vous êtes passionné-e par le droit des assurances et du préjudice corporel et souhaitez rejoindre un 
cabinet dynamique et en plein développement, envoyez votre candidature (CV et lettre de motivation) 
à l'adresse suivante :   
 
Cabinet LAVOLÉ 
4 avenue Charles et Raymonde Tillon   
35000 RENNES   

� Tél : 02 23 46 22 32   

� https://www.lavole-avocats.fr/ 
 
Nous avons hâte de vous rencontrer et de discuter de vos ambitions professionnelles ! 

https://www.lavole-avocats.fr/

